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Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 
du 6 janvier 2011 à Chauray à 18h30 

 
 

Présents : 

Dominique BEAU, Thierry BERTAUD, Christian BOISSEAUX, Jacky BROSSEAU, Marc CHARRIER, 
Jean-Michel DAVID, Christophe DECOU, Jacqueline GRISEAU (membre coopté), Yves GUILLOT, 
Frédéric LEGEREAU, Daniel MADIER, Sophie MARTIN, Alain PENOT, Françoise VEZIN. 

Absents : 

Dr Jean-François MOREAU. 
 
 
Ordre du jour : 

- Adoption du compte-rendu de la réunion du Comité Directeur du 8 décembre 2010, 

- Activités du CoDep, 

- Préparation de l’Assemblée Générale 2010, 

- Questions diverses. 
 

* * * * * * * * 
 
Après lecture, le compte-rendu de la réunion du Comité Directeur du 8 décembre 2010, est adopté à 
l’unanimité des membres présents. 
 

* * * * * * * * 
 
Activités du CoDep : 

 
- Le 10 décembre à la Base de loisirs du Cébron, commune de Saint-Loup Lamairé, Thierry BERTAUD 

et Alain PENOT ont assisté à une réunion organisée par le Conseil Général, pour la validation des 
circuits VTT autour de la dite commune. Une modification sera portée au circuit n° 4. 

- Le 13 décembre à l’espace Alizé sur le site de la MAIF à Niort, Dominique BEAU et Daniel MADIER 
ont assisté à la conférence débat organisée par le CDOS des Deux-Sèvres et le CROS du Poitou-
Charentes, sur le thème de la nouvelle organisation du mouvement sportif et de son financement. 

- Le 17 décembre à Prailles, Jean-Michel DAVID a assisté à une réunion concernant le projet de 
réhabilitation du bâtiment d’accueil de la base nature, sous le patronage de la communauté cantonale 
de Celles-sur-Belle. 

- Le 18 décembre à Saint-Gelais, Dominique BEAU, Président, Michel BOUCHER et Michel FUZEAU, 
censeurs aux comptes, se sont déplacés chez Alain PENOT, trésorier, afin de procéder à la 
vérification des comptes du CoDep, dans l’exercice de l’année 2010, en vue de la préparation de 
l’Assemblée Générale 2010. 

- Le 23 décembre à Niort, Dominique BEAU, Président, s’est déplacé chez Daniel MADIER, secrétaire, 
afin de finaliser les différents rapports de notre prochaine Assemblée Générale. 

* * * * * * * * 

- Le week-end du 11 et 12 décembre à Gérardmer (Vosges), Jacky BROSSEAU, Vice-président, et 
Daniel MADIER se sont déplacés à l’Assemblée Générale de la Fédération Française de 
Cyclotourisme. 

Jacky BROSSEAU nous a exposé les différents points soulevés au cours des différents travaux, 
notamment sur la prise de position du Président Dominique LAMOULLER qui a mis en exergue 
quatre points forts du projet fédéral, à savoir : l’accueil, la formation, la sécurité et la santé. 

L’accent a également été mis sur la formation des jeunes, par la prise en charge des écoles de cyclo 
ainsi que les circuits itinérants … 
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La sécurité et la santé sont la priorité de la fédération, à savoir : 

- La sécurité : 2010 a eu malheureusement trop d’accidents mortels de la circulation routière qui sont 
consécutifs par un manque de vigilance et principalement par le non respect du code de la route. 
Les délégués sécurités des clubs veilleront à cette situation. 

- La santé, « des morts en trop » dixit le médecin fédéral, c’est la constatation qui résulte de l’examen 
des statistiques. Il a été dénombré plus de 20 décès par "mort subite", dus principalement à des 
accidents cardio-vasculaires. 

Durant son intervention le Docteur François LE VAN a énoncé quelques précautions élémentaires : 

- Un bilan médical régulier. 

- L’utilisation du cardio-fréquencemètre. 

- La connaissance des signaux d’alerte. 

Bien que notre fédération ne sollicite pas de certificat médical pour la délivrance de la licence, il est 
vivement conseiller d’avoir un suivi médical. 

Sur sollicitations des Ligues et des CoDeps, le médecin fédéral est prêt à se déplacer pour tenir une 
conférence débat sur la sécurité médicale. 
 
Il faut également citer Daniel MADIER qui a été décoré, au cours de cette assemblée générale, de la 
maille d’argent de la FFCT, pour son action et son dévouement au service des clubs. 

Tous les membres du Comité Directeur du CoDep 79, le félicitent chaleureusement et le remercient 
de son engagement personnel. 

 
* * * * * * * * 

 
Préparation de l’Assemblée Générale : 

 
Il a été procédé à la lecture, et à la mise au point des différentes rapports d’activités de toutes les 
commissions et des statistiques qui s’y référent. 
 

* * * * * * * * 
 
Questions diverses : 
 
Nous sommes toujours en attente du retour de décisions, de la part des clubs VTT de Secondigny et 
d’Hervé Thermique, nous ayant communiqué leur intention d’adhérer à notre Fédération (FFCT). 
Pour ce faire, Daniel MADIER reprendra contact avec ces 2 clubs, pour éventuellement finaliser cette 
démarche. 
 
Jean-Luc FERCHAUD, Président du club des Cyclos d’Argenton, a sollicité Yves GUILLOT pour 
connaître et déterminer une date pour la réunion préparatoire aux 13ème Journées Départementales de 
Printemps qui aura lieu les 19 et 20 mars à Argenton-les-Vallées. 
Nous décidons de fixer une réunion du Bureau CoDep le 3 mars 2011 à 19 H 00 à Argenton-les-Vallées. 
Elle sera suivie, avec les Cyclos d’Argenton, de la réunion préparatoire aux 13ème JDP. 
 
Le Conseil Général a délibéré, le 19 novembre 2010, sur l’aide financière pour l’entretien des chemins 
de randonnées VTT. La convention du PDIPR a été transmise au CoDep. 
 
Alain PENOT a attiré l’attention des membres du CoDep sur la diminution de la ristourne de la 
Fédération accordée au CoDep 79. Cette diminution s’élève à 342 euros par rapport à 2010. 
Alain va se renseigner du pourquoi auprès du service comptable de la Fédération. 
 
 
Pour mémoire : 

Le 7 janvier à Gourgé, Alain PENOT représentera la commission VTT du CoDep 79 à la réunion 
organisée par les comités équestre et pédestre, afin de mener une action commune sur certains circuits 
autour de la Base de loisirs du Cébron. 
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La prochaine réunion du Bureau aura lieu à Argenton-les Vallées, à la salle polyvalente du quartier de 
Boësse, le 3 mars 2011 à 19 heures, et sera suivi de la réunion préparatoire aux 13ème Journées 
Départementales de Printemps avec le club les Cyclos Argenton. 
 

* * * * * * * * 
 
La séance est levée à 21 heures. 
 
 
 Le secrétaire de séance Le Président 


